
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DU STATUT DE L’ARBITRAGE  

Réunion du 7  Septembre 2023 

PV N°1 

Présents : Carrasco Antoine (Président), Esnault Jean Michel,  Sowinski Dany. 

Excusés :  Couderc Géraud,  Cournac Olivier, Faure Jean Pierre.  

Secrétaire de séance : Sowinski Dany     

 

1. PV n° 3 du 15 Juin 2023 . 

 

• Après relecture en séance, le PV n° 3 est validé. 
 

2. Mutations d’arbitres (2) : 

 

• Bazin Rachid : de FC Albias vers Corbarieu AC : avis défavorable de la commission car 
cette mutation ne répond pas aux critères de l’article 33 C du statut de l’arbitrage. 
 

• Iliadi Jérôme : de Grenade (31) vers Aucamville : avis défavorable de la commission 
car cette mutation ne répond pas aux critères de l’article 33 C du statut de 
l’arbitrage. 
  
 

 

3. Liste des arbitres n’ayant pas renouvelé leur licence (15) : 

• Benali Doumia (Caussade) 

• Breton Jean Pierre (Montbartier) 

• Broussard John (Mirabel) 

• Cousin Jean François (Molières) arrêt carrière 



 

• Feutrier Christian (Valver) arrêt carrière 

• Filali Samir (Lafrançaise) 

• Fradet Didier (Lomagne 82) 

• Gouvea Jean François (Pompignan) 

• Malaval Lucas (Montech) 

• Malide Soidri (St Etienne) 

• Mercier Mélicienne (JEM) 

• Navarro Mathieu (Mirabel) 

• Pieulet Benjamin (Lomagne 82) 

• Richard Charlotte (JEM) 

• Zouaki Mohamed (Meauzac) 

•  
4. Liste des arbitres en attente de validation de leur licence (3) 

 

• Keita Sidiki (Corbarieu AC) : attente dossier médical  

• Ladraa Amine (Monclar) : attente validation ligue 

• Lalaal Jaouad (Lafrançaise) : attente dossier médical 
 

 

5. Liste des clubs  de district pas en règle au 31/08/2023 (7) : 
 

• Albias  :  1ère année, manque 1 arbitre. 

• Brulhois  :  1ère année, manque 1 arbitre. 

• Molières :  1ère année, manque 1 arbitre. 

• Meauzac :  2ème année, manque 1 arbitre. 

• Montbartier :  2ème  année, manque 1 arbitre. 

• Lamagistère : 3ème année, manque 1 arbitre. 

• Mirabel : 3ème année, manque 1 arbitre. 
 

1ère année : 2 mutés en moins pour la saison 2024/2025 et sanction financière de 50 € 

2ème année : 4 mutés de moins pour la saison 2024/2025 et sanction financière de    
100 € par arbitre manquant 

3ème année : aucun muté pour la saison 2024/2025 et sanction financière de 200 € par 
arbitre manquant 

 
6.  Liste des clubs de ligue pas en règle au 31/08/2023 : 

 

• A la demande la CRSA, les clubs de ligue n’apparaitront plus pour information dans le 
PV du district. Les informations seront transmises par la CDSA 82 directement à la 
CRSA qui les validera et les fera apparaître dans le PV ligue. 



 

Pour mémoire : les clubs concernés ont jusqu’au 28 Février 2024 pour régulariser leur 
situation 

 

 

 

 

Les présentes décisions, figurant dans l’ensemble de ce Procès-Verbal, sont susceptibles d’appel 
(conformément aux articles 8 et 40 du Statut de l’Arbitrage) devant la Commission d’Appel du 
District du Tarn et Garonne de Football dans les conditions de forme et de délai  prévues dans 
l’article 190 des RG de la LOF.  

Pour mémoire : les informations concernant les clubs de ligue sont transmises par la CDSA à la CRSA , 
cette dernière étant seule habilitée à statuer pour les clubs de ligue. 

 

Le Président Carrasco Antoine                         Le Secrétaire de séance  Esnault Jean Michel 


